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Erratum

Gouvernement du Québec

Décret 244-2005, 23 mars 2005
Gazette officielle du Québec, Partie 2, 13 avril 2005,

137e année, no 15, page 1226.

À la page 1227, au quatrième ATTENDU de ce décret,
on aurait dû lire : « par le décret n° 216-2005 du 23 mars
2005 ».
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